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 n° 204 498 du 29 mai 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Maxwell OGUMULA 

Avenue Général Médecin Derache 127/3 

1050 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 avril 2012, par X, qui déclare être de nationalité serbe, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

16 mars 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 janvier 2018 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2018. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. OGUMULA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant introduit une demande d’asile le 28 janvier 2011.  Le 21 novembre 2011, le 

Commissaire général prend une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus 

d’octroi du statut de protection subsidiaire.  Cette décision est confirmée par un arrêt n° 75.203 rendu 

par le Conseil le 16 février 2012.  

 

1.2. Le 26 octobre 2011, la partie requérante introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  Cette demande sera complétée le 23 janvier 2012.  
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Le 16 mars 2012, la partie défenderesse déclare la demande d’autorisation de séjour irrecevable.  Il 

s’agit de l’acte attaqué dont les motifs sont les suivants :  

 

« Motif(s): 

 

Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 5 a 

constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, 

alinéa 1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base 

de la présente disposition. 

Il ressort de l’avis médical du médecin de l’office des Etrangers daté du 13.03.2012 (joint en annexe de 

la décision sous pli fermé) que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, 

alinéa 1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur la base 

de la présente disposition. 

 

Dès lors, le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que l’intéressé souffre d’une maladie dans 

un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. 

Par conséquent, il n’est pas prouvé qu’un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à la 

directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH.» 

 

1.3. Le 31 mars 2012, la partie requérante introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur 

base de l’article 9ter qui fera l’objet d’une décision d’irrecevabilité par la partie défenderesse en date du 

15 juin 2012.  Cette décision n’a fait l’objet d’aucun recours.  

 

2. Questions préalables - Intérêt au recours 

 

2.1. La partie défenderesse soulève dans sa note d’observations une exception d’irrecevabilité du 

recours prise du défaut d’intérêt à agir.  Elle invoque le fait qu’elle « n’aperçoit pas en quoi la partie 

requérante jouit d’un intérêt à obtenir l’annulation, et a fortiori la suspension de l’exécution de la décision 

dès lors qu’elle a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9ter en 

date du 31 mars 2012 ».   

 

2.2. Il y a lieu de rappeler que l'exigence d'un intérêt à l’action, explicitement formulée par l'article 39/56, 

alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980, est une condition pour introduire un des recours visés à 

l’article 39/2 de la loi précitée. 

 

Cette disposition a été introduite par l’article 153 de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil 

d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, par analogie avec l’article 19, alinéa 1er des 

lois coordonnées sur le Conseil d’Etat. Dès lors, il peut être utilement fait référence à la jurisprudence de 

la Haute Juridiction pour l’interprétation des concepts auxquels cette disposition renvoie (cf. Projet de loi 

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. 

Parl., Ch., sess. ord. 2005-2006, n°2479/01, p.118), tout autant qu’à la doctrine de droit administratif y 

relative. 

 

La doctrine enseigne que l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, 

la disparition du grief causé par l’acte entrepris (LEWALLE, P., Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. 

Larcier, 2002, n°376, p. 653). 

 

Dès lors, pour fonder la recevabilité d’une demande, l’intérêt que doit avoir le requérant à sa demande 

doit exister au moment de son introduction et subsister jusqu'au prononcé de l'arrêt (C.E., arrêt n° 

153.991 du 20 janvier 2006), cette exigence, découlant du principe selon lequel un arrêt d’annulation 

doit avoir un effet utile (C.E., arrêt n° 157.294 du 3 avril 2006). 

 

2.3. En l’espèce, il ressort des éléments de la cause que le requérant a introduit le 31 mars 2012 une 

seconde demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter. Cette demande a fait l’objet le 15 

juin 2012 d’une nouvelle décision d’irrecevabilité par la partie défenderesse.  Le requérant n’a 

cependant pas introduit de recours à l’encontre de celle-ci. Il convient donc de constater qu’elle est 

devenue définitive et qu’elle ôte dès ce moment tout intérêt à contester la précédente décision.  

 

Il convient donc de conclure que le recours est irrecevable à défaut d’intérêt actuel à le contester.  
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3. Débats succincts 

 

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être rejetée, il convient 

d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. La décision attaquée étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mai deux mille dix-huit par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre,  

 

 

Mme N. CATTELAIN, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. CATTELAIN E. MAERTENS 

 

 

 


